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TEXTE L' ARTICLE 7 

1. IL est cree comme organes principaux de l'Organisation des Nations Unies: 
une Assemblee generate, un Conseil de securite, tm Conseil economique et social, un 
Conseil de tutelle, une Cour intemationale de Justice et un Secretariat. 

2. Les organes subsidiaires qui se reveleraient necessaires pourront etre crees 
conformement a la presente Charte. 

INTRODUCTION 

A.-Organes principaux 

1. Au cours de la periode consideree, il ne s' est pose 
aucune question interessant le paragraphe 1 de l 'Article 7. 

B.-Organes subsidiaires 

2. La pratique concemant la creation d' organes subsi
diaires par l' Assemblee generale, le Conseil de securite1, 

le Conseil economique et sodal et le Conseil de tutelle 
est decrite dans le present Supplement, dans les etudes 
concemant respectiveinent Jes Articles 22~ 29, 68. et 90. 

. 3. Dans le precedent Supplement, il a ete fait reference 
a la ·constitution, par la Com intemationale de Justice, de 
chambres pour connaitre d 'une affaire detenninee2• Au 
cours de la periode consideree, la Cour a constitue a trois 
reprises une chambre pour conna1tre d'une affaire deter
minee, sur la base du paragraphe 2 de l' Article 26 de son 
Statut. Par ~es ordonnances du 3 avril 19853

, du 2 mars4 

1 Pour des renseignements supplementaires li~s a la pratique concernant la 
creation d' organes subsidiaires par le Conseil de securite, voir Repertoire de 
la pratique du Conseil de securite, Supplement 1985-1988, elude concemant 
l 'Article 29 de la Charte. ' 
l Vair Repertoire, Supptement n• 6, vol. I, etude concemant le paragraphe 4 
de l' Article 7. 
3 Ordonnance du 3 avril 1985, CIJ, Recueil, 1985, p. 7. 
4 Ordonnancedu 2mars1987, CJJ, Recuei/, 1987, p. 6. 
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et du 8 mai 19875, la Cour a, a la demande des· parties, 
constitue' une chambre pour connaitre respectivement 
de l~A.ffaire du differend frontalier (Burkina Faso/Repu
blique du Mali), de l' Affaire de l 'Elettronica Sicula S.p.A. 
(ELSI) (Etats-Unis d'Amerique c. Italie) et de l'Affaire 
du differend frontalier terrestre, insulaire et maritime 
(El Salvador/Honduras). 

4. Dans l'etude relative a l'Article 7 de la Charte, 
contenue dans le Supplement n° 6, ii a ete fait reference 
a la ·creation de divers organes par le Secretaire gene- . 
ral6

• Pendant la periode consideree, le Secretaire gene
ral a continue a creer des organes lorsqu'il le jugeait ne
cessaire pour I' aider dans i'exercice de fonctions qui lui 
soot devolu~s par la Charte7• En 1987, le Secretaire ge
neral a ·<iree le Groupe consultatif des apports :financiers 
a l'Afrique, compose de conseillers de haut niveau origi
naires de diverses regions, charges de lui faire rapport sur 
les moyens concrets d'ameliorer la situation financiere 
des pays d' Afrique8

• 

s Ordonnance du 8 mai 1987, CIJ. Recuei/,.1987, p. 6. 
6 Vair Repertoire, Supplement 1f' 6, vol. I, etude concernant le paragraphe 3 
de I' Article 7. 
7 Lorsque le Secre~ire genei:a1 a constitue de tels organes, la quest.ion ne 
s'est pas posee de determiner s'ils relevaient ou non-du paragrilphe 2 de 
I' Article 7 de la €harte. Voir aussi Repertoire, Supplement n• 6, vol. I, etude 
concernant le paragraphe 3 de I' Article 7. 
9 Documents ojficiels de l 'Assemblee generale, quarante-deuxieme session, 
Supplement 11° 1, (A/42/l), Rapport du Secretaire general sur l'activite de 
I 'Organisation, Part rv. 




